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17 juin 2019 
  

Activités non législatives 

Affaires étrangères 

1. Conclusions sur la nouvelle stratégie de l'UE pour l'Asie centrale 

Adoption 

approuvé par le Coreper (2e partie) le 12 juin 2019 

 10101/19 

COEST 

2. Conclusions sur l'engagement de l'UE en faveur de la coopération 

régionale dans la zone de la mer Noire 

Adoption 

approuvé par le Coreper (2e partie) le 12 juin 2019 

 10098/19 

COEST 

3. Orientations de l'UE dans le domaine des droits de l'homme 

relatives à l'eau potable et à l'assainissement 

Adoption 

approuvé par le Coreper (2e partie) le 13 juin 2019 

 9786/19 

9784/19 

COHOM 

4. Syrie - Mesures restrictives - projets de réponses à des demandes 

de radiation 

Approbation 

approuvé par le Coreper (2e partie) le 12 juin 2019 

 9802/19 

CORLX 

5. Maldives - Mesures restrictives - Décision et règlement 

du Conseil - Abrogation 

Adoption 

approuvé par le Coreper (2e partie) le 5 juin 2019 

 9758/19 

9517/19 

9519/19 

CORLX 
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6. Déclaration conjointe UE-Alliance du Pacifique 

Approbation 

approuvé par le Coreper (2e partie) le 12 juin 2019 

 9917/19 

9916/19 + ADD 1 

COLAC 

Positions de l'UE en vue de négociations internationales 

7. Décision du Conseil relative à la position de l'UE au sein du 

comité "Commerce" institué en vertu de l'accord de partenariat 

intérimaire entre l'UE et les États du Pacifique concernant une 

recommandation relative à certaines modifications à apporter à 

l’accord afin de tenir compte de l’adhésion du Samoa et des 

adhésions à l'avenir 

Adoption 

approuvé par le Coreper (2e partie) le 12 juin 2019 

 9912/19 

9579/19 + ADD 1 

ACP 

Actes délégués ou actes d'exécution 

 Santé   

8. Règlement (UE) .../... de la Commission du 17.5.2019 modifiant 

l'annexe I du règlement (CE) n° 1334/2008 du Parlement 

européen et du Conseil en ce qui concerne le retrait de la 

substance aromatisante furan-2(5H)-one de la liste de l'Union 

Décision de ne pas s'opposer à l'adoption 

approuvé par le Coreper (1e partie) le 12 juin 2019 

 9840/19 

9502/19 + ADD 1 

DENLEG 

 

 Sur la base d'une proposition de la Commission 

 


		2019-06-14T13:30:49+0000
	 Guarantee of Integrity and Authenticity


	



